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Les îlots comportant moins de 50 ménages 
et/ou aucun demandeur apparaîssent en bleu clair.
Les emprises des principaux équipements 
et les emprises ferroviaires apparaîssent en gris,  
les espaces verts en vert.

plus de 20%

Part des demandeurs d'un logement 
social,dans le total des ménages

Foyer de travailleurs migrants

Demandeurs d'un logement 
social à Paris en 2003
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